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Introduction

II est reconnu que, tout comme la bonne gouvemance et le developpement economique, la

paix et la securite sont les prealables absolus de la mise en place effective de l'Union africaine et de

l'integration economique regionale. II est egalement necessaire de mettre au point des doctrines,

des institutions et des processus pour realiser la paix et la securite de la region.

On est actuellement en presence d'une multitude d'initiatives de paix et de securite en

Afrique, depuis les efforts de r&ablissement de la paix par les masses, tels que le processus de

reconciliation «People to People » du Sud du Soudan et les nombreux ateliers d'education a la paix,

jusqu'aux programmes visant des mesures specifiques telles que la reduction du trafic des armes

legeres ou l'interdiction de Tacces au marche pour les « diamants de la guerre». II existe egalement

des initiatives speciales, comme le processus de paix du Burundi, des efforts sous-regionaux visant

tel ou tel pays, comme le Secretariat de l'IGAD pour la paix au Soudan, ainsi que des processus

conduits par l'OUA, comme l'Accord de paix Ethiopie-Erytrhee.

A un niveau plus global, des mecanismes sous-regionaux sont charges de surveiller les

indicateurs d'insecurite, notamment le Centre de gestion des conflits de l'OUA et la Conference sur

la securite, la stability le developpement et la cooperation en Afrique (CSSDCA) et des efforts

internationaux sont en cours, tels que le projet international de renforcement de la capacite

d'intervention regionale, «African Crisis Response Initiative» (ACRI). Des interventions

militaires et des operations de maintien de la paix sont egalement menees, par exemple en Sierra

Leone et en Republique democratique du Congo.

II existe aussi des initiatives locales visant a redresser les communautes affectees et a leur

donner les moyens d'exister, des efforts de demobilisation des enfants-soldats ainsi que des

programmes de reconstruction apres les conflits inities par la Banque mondiale. Quel est le point

commun de tous ces efforts ? II semble qu'ils constituent tous des reponses ponctuelles a des

problemes pressants specifiques. Us sont tous louables. Certains sont bien coordonnes tandis que,

dans d'autres cas, diverses initiatives mal gerees et mal coordonnees couvrent le meme terrain.

Dans l'ensemble, il est frappant de constater que ces initiatives africaines en matiere de conflits ne

reposent pas sur une theorie qui indiquerait comment tirer l'Afrique de sa situation actuelle de

conflits armes generalises, pour faire regner la paix et la securite. Ce n'est pas par hasard qu'il

n'existe pas de cadre global: les conflits sont varies et les mesures visant a les combattre sont

egalement variees. Toute tentative d'appliquer aveuglement la meme approche a toutes les

situations de reglement de conflits et de retablissement de la paix risque de sacrifier l'efficacite a un

engouement intellectuel.

Le climat regional actuel, la decision de creer TUrnon africaine et l'elan donn6 par le

Nouveau Partenariat pour le developpement de l'Afrique (NEPAD), indiquent que le moment est

venu d'integrer les questions actuelles de paix et de securite dans un cadre unifie, de maniere a

preserver leur autonomie et leur dynamisme essentiels, tout en assurant leur complementarite



efficace. A eux deux, TUnion africaine et le NEPAD permettraient de relier les questions de paix et

de securite aux problemes de gouvemance et de constitutionnalite (la mission de TUnion africaine)

ainsi qu'au developpement economique et au partenariat international (la mission du NEPAD).

La grande majorite des Africains veulent vivre en paix et en securite. Us ne demandent qu'a

etre associes a la definition des concepts de paix et de securite et a la recherche de moyens propres a

les promouvoir. Cela suppose toute une democratisation de l'agenda pour la paix et la security, en

commencant par les structures administratives de base. Le present document debute par une vue

d'ensemble des contraintes qui s'opposent a la realisation de la paix et de la securite en Afrique

avant de considerer la maniere dont la strategie de cette «democratisation de Tagenda de s£curite»

peut etre mise en oeuvre.

Creation d'une « Communaute de security » en Afrique.

La creation de l'Union africaine consacre une tendance generate a ne plus conside>er les

questions de securite comme la seule responsabilite des gouvernements et l'&nergence d'une

nouvelle conception de la security commune, qui reposerait sur une communaute internationale ou

cosmopolite de citoyens soudes, de multiples manieres, par un interet et un engagement communs

en faveur de valeurs fondamentales. Pendant des decennies, 1'etude des relations et de la securite

internationales a ete dominee par la pensee «realiste », pour laquelle les communautSs n'existaient

qu'au niveau national ou plus bas, sans aucune reference a 1'existence d'une «communaute

internationale » si ce n'est dans les reVes utopistes de penseurs idealistes. La situation a maintenant

change avec la creation d'unions transnationales telles que l'Union europeenne. Une guerre entre

les membres de l'Union europeenne est actuellement impensable et, meme si les citoyens des Etats

membres sont toujours attaches a leur nationality ils ont un sens profond de leur identite

europeenne commune. Cela se reflete dans les liens de plus en plus profonds qui unissent les

institutions des differents pays et dans l'emergence de ce que Ton peut appeler un

«constitutionalisme transnational».

Le concept de «communaute de securite» reflete cette philosophic Une communaute de

securite ne doit pas necessairement etre aussi profondement et etroitement soud6e que l'Union

europeenne, c'est essentiellement une communaute qui transcende les frontieres internationales et

dans laquelle le reglement des conflits par toute autre voie que pacifique devient impensable. Ne se

cantonnant pas a instaurer un ordre interetatique qui interdise formellement les actes degression et

toute autre forme de conflit, une telle communaut6 favorise Tetablissement de relations complexes

entre toutes les branches des gouvernements, de la societe civile, du secteur prive et des citoyens

eux-mSmes. Une communaute de security solide est formee de pays relies par des liens

reglementaires multiples, couvrant les droits communs des citoyens, le commerce, les echanges

sociaux et culturels, la communication et un ensemble de valeurs partagees basees sur la legality

constitutionnelle.

Les Etats membres d'une communaute de s£curit6 s'engagent dans un partenariat strategique

a long terme dans lequel ils sont disposes a renoncer a beaucoup de privileges traditionnels du

pouvoir souverain et a partager beaucoup d'activites gouvernementales avec leurs voisins. Les

systemes gouvernementaux oligarchiques militarises et secrets qui ont prevalu en Europe, au cours

des 19eme et 20eme siecles, 6taient des antitheses des communautes de securite. Ils se

soupconnaient les uns les autres et faisaient appel a des sentiments nationalistes exclusifs.

Parmi les autres «communaut6s de securite » dans le monde moderne, on compte notamment

^ri du Nord, la majorite des pays du Sud-Est asiatique ainsi que l'Australie et le Pacifique.

Nous assistons aussi a la naissance de communautes de s6curite en Amerique centrale. Ces

regroupements regionaux sont parvenus a assurer leur securite commune grace a differents moyens.



Par exemple, I'exp6rience europeenne repose sur des liens institutionnels complexes entre les Etats

ainsi qu'entre ceux-ci et les organisations regionales et sous-regionales. L'Europe est, en outre,

dotee d'un tres grand nombre d'institutions de controle, elle est tres attached aux droits de Thomme

ainsi qu'a la bonne gouvemance et la societe civile y joue un role important. Par contre, au sein de

l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est, les relations se sont etablies au niveau des Etats et

du secteur priv6, avec un cadre institutionnel beaucoup moins complexe que celui de l'integration

europeenne.

Actuellement, il y a en Afrique un elan populaire et politique vers l'unification et le reglement

des conflits qui ont dechire le continent. Cependant, la creation d'une communaute panafricaine de

securite pose un certain nombre de problemes theoriques et pratiques quant au modele a adopter.

Alors que les structures officielles de l'Union africaine sont la replique de celles de 1'Union

europeenne, les conditions dans lesquelles les pays africains progressent vers l'unite sont differentes

de celles qui prevalent en Europe. II importe done de se demander comment faire pour instaurer une

« communaute de securit6» africaine comme prealable a Funite.

Paix interieure

Pour commencer, quels sont les prealables d'une communaute de securite en termes de paix

interieure au sein des Etats membres ? Plus precisement, l'existence de la paix interieure est-elle

une condition essentielle pour 1'ordre de securite inter-Etats? Peut-on contourner les conflits

internes pour eventuellement les regler plus tard ? Ou la paix interieure et la securite interetatiques

devraient-elles, au contraire, etre instaurees simultanement ? Deuxiemement, les conflits internes

au sein des Etats devraient-ils etre considered comme un probleme exclusivement interne ou comme

une question internationale necessitant un engagement international?

Dans le contexte africain, l'experience a montre qu'aucun conflit civil ne peut Stre considere

comme une affaire exclusivement interne. Aujourd'hui, la plupart des guerres africaines ne sont ni

purement internes ni purement Internationales: elles combinent les deux elements. La plupart des

pays dont un voisin est en guerre savent que, tot ou tard, ils en subiront les consequences, que ce

soit en termes de refiagies, de destabilisation ou d'afflux d'armements. La guerre est, en outre, le

terreau de rextremisme ethnique ou religieux, qui a tendance a se repandre au-dela des frontieres.

Les guerres en Afrique favorisent ^galement la criminality et la corruption et ces fleaux contagieux

se transmettent facilement aux pays voisins, qu'ils soient directement impliques ou non. Tout

gouvernement confront^ a une menace potentielle de la part d'un voisin sait aussi que s*il essaie

d'intervenir dans une perspective preventive, sa propre societe peut reagir par une explosion. En

fait, Interconnexion du continent africain est telle que les conflits et Tinstabilite se transmettent

d'un pays a Tautre comme une trainee de poudre, la moindre activit6 militaire a des effets multiples,

repandus et imprevisibles sur tout le continent.

En bref, il est essentiel d'eeuvrer pour la paix aux niveaux local, national et international,

simultanement. Les effets de contagion et la vulnerabilite des soci6tes africaines face au conflit

sont tels que tous les conflits doivent 6tre resolus en meme temps dans une approche globale

systematique. II n'y a en Afrique aucun conflit qui soit facile a gerer.

Hierarchisation des puissances regionales

Deuxiemement, quelles sont les conditions prealables en termes de relations de pouvoir entre

les Etats? Plus precisement, une communaute de securite exige-t-elle une hierarchisation de la

puissance des Etats (qui peut prendre differentes formes), et que peut-on faire en 1'absence d'une

telle hierarchisation? II importe de noter que la securite de rEurope est issue des craintes de deux

Etats europeens predominants -1'Allemagne et la France - sous les auspices de TOTAN, avec a sa



tete les Etats-Unis. Les Etats africains reconnaissent-ils un role semblable a des Etats hegemoniques

et l'acceptent-ils?

La possibility de pouvoirs hegemoniques sous-regionaux est une question tres controversee en

Afrique. II n'est point de doute que certains Etats, particulierement PAfrique du Sud, le Nigeria et

l'Bgypte ont une capacite militaire et economique considerable ainsi qu'un emplacement

strategique. La realite de tout ordre regional de paix et de securite est qu'une grande part de

responsabilite dans le maintien de la paix et 1'intervention pour des raisons politiques ou

humanitaires leur revient. Le Nigeria a ete a l'avant-garde du maintien de la paix et de la mise en

application de l'accord de paix au Liberia et en Sierra Leone. Mais des plus petits Etats dont

certains affichent une meilleure performance en matiere de democratic et de gouvemance, peuvent

se sentir profondement menaces si ces plus grands Etats manifestent leurs ambitions hegemoniques.

Dans le passe, certains de ces pays puissants ont en effet tente de dominer leurs voisins.

L'Afrique doit trouver un moyen d'equilibrer les pouvoirs et les obligations de ses grands

Etats. II y a un certain nombre de strategies que peuvent adopter les petits pays face a un voisin tres

puissant: ils peuvent se coaliser contre lui, s'associer avec lui dans l'espoir de profiler de sa

puissance et de son dynamisme ou s'aligner a lui en esperant influencer ses politiques. Dans le

contexte de l'engagement commun de l'Afrique pour l'Union africaine et le NEPAD, une autre

strategic qui peut etre interessante serait de mettre ensemble les petits et les grands pays dans le

cadre des obligations mutuelles, des responsabilites partagees et des valeurs communes, sous les

auspices d'une organisation regionale.

Democratic, paix et securite

Troisiemement, nous devons nous demander quels sont les prealables, en termes de

democratie, de societe civile et de demilitarisation, de la realisation de la securite regionale ? Une

communaute de securite peut-elle etre etablie entre des gouvemements autoritaires ou faut-il qu'il y

ait un engagement d'une societe civile active et democratique ? Devrions-nous chercher la

democratie pays par pays et chercher ensuite a batir un ordre de securite regional ?

En principe, les pays autoritaires peuvent rester en paix les uns avec les autres en l'absence de

toute tendance a la democratisation. Cela s'est produit a diverses periodes en Europe et en Asie et il

y a eu un temps ou la plupart des pays d'Afrique de TOuest etaient exempts de conflit inter-Etat, la

majorite d'entre eux etant diriges par un regime autoritaire ou militaire. Mais Ton sait maintenant

que la centralisation de la politique de securite entre les mains d'un petit groupe d'officiers pour qui

la securite nationale est etroitement definie en termes de menaces militaires est un facteur

persistant de conflit. Ces groupes sont formes a la mefiance et leurs suspicions se renforcent Tune

l'autre. Deux pays voisins seront toujours en etat d*alerte. S'ils ne se mefient pas Tun de l'autre et

ne complotent l'un contre l'autre, ce sera parce qu'ils ont en commun la peur d'un troisieme pays.

La « militarisation de la gouvemance » est Tun des facteurs les plus persistants de l'insecurite en
Afrique.

Dans ce cadre, nous devrions examiner la «sur-determination des conflits» en Afrique.

Beaucoup de raisons peuvent etre a Torigine des conflits en Afrique, notamment la pauvrete, une

croissance economique trop rapide, les tensions ethniques, la mauvaise gouvemance, l'absence de

ressources naturelles, l'exces de ressources naturelles, 1'afflux d'armes, 1'echec des accords de paix,

les regimes a parti unique, la concurrence entre les partis et le fait que les resultats des elections

soient contestes. La liste est longue et certains de ces facteurs semblent contradictoires, mais

quelques etudes de cas montreront rapidement qu'ils participent tous aux causes des conflits, dans

au moins un pays. En effet, les conflits en Afrique sont « sur-determines »: les causes des conflits

sont multiples. Cela signifie que si Ton veut remedier aux causes profondes des conflits, il faut



egalement considerer la tendance de ceux qui sont au pouvoir ou qui y aspirent a user de la force.

Dans d'autres circonstances, tous ces problemes pourraient etre resolus par des voies politiques

pacifiques. Pourquoi le recours a la violence est-il souvent la premiere solution envisagee plutot

que la derniere? La raison la plus probable tient une fois de plus a la militarisation de la

gouvernance: les decideurs recourent a la force parce que c'est un moyen rapide et, esperent-ils,

decisif. Us n'ont pas la patience ou la competence d'utiliser d'autres moyens pour resoudre leurs

problemes. Us recourent aussi a la force parce qu'ils ne croient pas beaucoup a la capacite des

organisations intemationales ou regionales a resoudre rapidement, equitablement et durablement les

problemes.

Ceci ne doit pas etre un argument pour ignorer les causes profondes des conflits et les

faiblesses des organisations intemationales. Mais nous devrions savoir que, meme si divers

programmes et politiques s'attaquent a toutes les pretendues causes inherentes des conflits, cela

n'empeche pas necessairement des guerres peuvent eclater, parce qu'il est inevitable que de

nouveaux differends apparaissent et que des decideurs animes d'un esprit militariste, utiliseront

toujours la force. Ce raisonnement nous conduit a focaliser 1'attention sur une composante des

conflits qui est souvent negligee, a savoir l'empressement de ceux qui sont au pouvoir a recourir a

la force, qui reflete une culture de militarisme aux plus hauts niveaux du gouveraement.

Cependant, la democratic n'est pas la panacee contre l'usage de la force. Les democraties en

transition se sont revelees vulnerables aux conflits pendant qu'elles cherchent a asseoir leur

legitimite et que les politiciens populistes mobilisent leurs bases dans un appel a des programmes

d'exclusion. Le fait que les resultats d'elections puissent etre contested est une cause commune de

violence et meme de guerres civiles. Mais, a long terme, les gouvernements transparents et

democratiques ont plus de chance de s'investir dans des processus pacifiques de reglement des

problemes civils et d'eviter ainsi la violence. La plupart des elements de la democratic dont la libre

expression, la transparence et l'obligation redditionnelle, la tolerance religieuse, la primaute du

droit, le changement constitutionnel des regimes et la cooperation pacifique avec les voisins, sont

essentiels pour les communautes de securite.

Comment creer une communaute de securite

Quelle sont les etapes de 1'instauration d'une communaute de securite? En particulier, si les

conditions prealables evoquees ci-dessus ne sont pas entierement remplies, les organisations

intemationales peuvent-elles prendre les devants et etablir une communaute de securite? En bref,

l'Union africaine et les institutions connexes peuvent-elles, a partir du sommet, faire pression pour

1'etablissement d'une securite communautaire ?Une telle strategic n'a jamais ete essayee

auparavant. Les critiques de l'Union africaine notent que les bases de la gouvernance et les

prealables economiques de Funite sont faibles par rapport aux autres cas. En effet, Tunion africaine

n'est qu'une aspiration, qui reflete la foi des africains dans leur communaute d'identite et de

destinee plutot qu'un processus fonde sur des interSts economiques et politiques solides.

Le processus de creation de l'Union africaine ne peut etre separe des multiples processus

d'installation de la democratic, de la bonne gouvernance, de la capacite institutionnelle et de la

paix a travers le continent. Dans le cadre du programme global de l'Union africaine, il faudra aussi

faire fonctionner les institutions existantes, et notamment les gouvernements. De mSme, le

processus de relance du developpement economique de FAfrique tel que prevu dans le NEPAD se

fonde aussi sur la bonne gouvernance. A quel point ces initiatives et ces processus se recoupent-ils

avec le programme de mise en place des communautes de securite? La reponse se situe a deux

niveaux. A un niveau general, les processus d'interaction pacifique entre les Etats, la cooperation

pour le developpement economique et le partenariat international contribuent tous a promouvoir une

comprehension commune, des valeurs partagees et, partant, d'une communaute de securite. A un



niveau plus precis, les differents programmes coincident pour ce qui est de la legalite

constitutionnelle. Un regime constitutionnel au niveau national est une protection contre 1'usage

illicite de la force dans les relations internationales. Une culture regionale de respect de la

constitutionnalite, telle qu'enoncee dans l'engagement de l'Union africaine a ne reconnaitre que les

gouvemements ayant accede au pouvoir par des moyens constitutionnels, est une fondation solide

pour la promotion d'une democratie constitutionnelle a travers le continent africain.

Approches strategiques a la securite nationale

Les specialistes definissent la « securite nationale» de plusieurs manieres. Ce vocable

recouvre un grand nombre de questions imbriquees, y compris les relations entre les forces armees

d'un pays et le territoire qu'elles cherchent a defendre, la dissuasion contre les attaques militaires, la

presence et la proliferation des armes, la nature de la gouvernance, la lutte pour le controle des

ressources economiques et naturelles, les differends reels ou potentiels au sujet des frontieres, les

conflits ideologiques, les divisions ethniques, etc. Actuellement, il est difficile de determiner avec

exactitude comment la plupart des gouvemements africains definissent leur securite, dans la mesure

ou beaucoup d'entre eux n'exposent pas au public leur ideologie et leurs calculs. Generalement, le

Chef de l'Etat, le chef de la securite, les generaux et un petit nombre d'officiers font leurs calculs et

prennent, dans l'isolement, les mesures qu'ils jugent necessaire. Us ont en general une conception

plutot etroite de la securite, axee sur la defense militaire et la stabilite du regime. Certains

gouvemements vont meme plus loin. L'empressement de certains d'entre eux a qualifier le

moindre opposant politique de «terroriste », meme si ce pretendu terroriste ne prone en realite

qu'une legate et non violente, montre que certains dirigeants confondent « securite nationale » et

survie du gouvemement ou meme du pouvoir personnel.

Si Ton exclut les cas extremes, nous pouvons affirmer avec certitude que le modele dominant

de la securite nationale en Afrique est defini par les forces militaires et de securite, sur base des

menaces militaires ou physiques immediates a l'integrite territoriale ou a la stabilite du regime.

Malheureusement, une definition aussi etroite de la securite peut, a long terme, generer de

l'insecurite. Reagir aux menaces a court terme par des moyens militaires ponctuels peut exacerber

les menaces a long terme telles que la pauvrete et les mauvaises structures de gouvernance. Le fait

que le Gouvemement ne s'occupe que des urgence nuit a une planification efficace a long terme.

L'usage de la force militaire peut susciter des rancunes chez ceux qui se considerent comme les

victimes des abus et offenser ceux qui cherchent a exercer leurs droits civils et politiques d'une

maniere democratique, mais qui se sentent marginalises ou exclus par un systeme de gouvemement

militarise. De lourdes depenses militaires detournent les ressources, aussi bien financieres

qu'humaines, qui auraient pu etre utilisees pour le developpement economique et social.

L'une des causes de l'insecurite reside dans le fait que les gouvemements africains sont

imprevisibles. Un acte de destabilisation peut tenir a la «raison d'Etat», comme par exemple dans

le cas de la presence d'une force insurrectionnelle a la frontiere d'un pays. Ou alors, une guerre peut

se declencher d'une maniere totalement imprevue, avec les lubies d'un responsable politique par

exemple. Pour les personnages puissants que sont les officiers de securite de l'Etat, la securite

nationale n'est pas un sujet dont on discute en public. Ce gout du secret engendre a long terme

l'insecurite car la reaction des gouvemements moins previsible et le processus de prise de decision

plus centralise et plus militarise. La manifestation la plus extreme en est «la gouvernance de

garnison » dans laquelle toutes les decisions gouvernementales sont inspirees par la crainte de

menaces et de conspirations exterieures.



Parmi les causes sous-tendant l'insecurite a long terme, il y a la pauvrete et, partant, la lutte

pour des ressources rares, la vulnerability aux chocs economiques exterieurs, la faiblesse des

institutions (affaiblies davantage par le VIH/SIDA) et la mauvaise gouvemance. Cependant, parce

qu'ils raisonnent en general a tres court terme, les regimes militarises ne considerent pas ces

facteurs comme des problemes de « securite nationale » et ils leur accordent moins d'attention

qu'aux affaires militaires et a la securite. Lorsque les problemes 6conomiques, sociaux ou

politiques sont envisages en termes de securite nationale, la reponse est de se preparer pour toute

menace militaire qui pourrait en decouler, plutot que de s'attaquer aux causes sous-jacentes elles-

memes. II arrive meme que certains problemes de securite nationale, tels que la prevalence du

VIH/SIDA parmi les officiers de l'armee, soient tout simplement maintenus secrets.

Toutes ces faiblesses sont accentuees par l'absence d'une strategic claire de promotion a long

terme de la securite nationale dans la plupart des pays. Les pays qui ont identifie les menaces a leur

securite nationale et qui ont mis au point de mecanismes clairs et transparents pour y repondre sont

plus stables et previsibles. En outre, a mesure que les pays progressent dans l'identification de leurs

veritables problemes de securite nationale, ils discement des menaces de diverses natures, dont la

plupart sont des problemes a long terme qui doivent etre traites par des moyens non militaires.

Qu'elles soient reelles ou potentielles, les menaces a la securite nationale sont notammentles

suivantes:

1. Menaces d'invasion exterieure reelle ou potentielle;

2. Menaces exterieures de destabilisation et de terrorisme ;

3. Sources potentielles de conflits avec les voisins, telles que l'absence de demarcation

des frontieres et la lutte pour le controle des ressources naturelles;

4. La violence et le banditisme associes a la proliferation des armes legeres;

5. L'agitation sociale potentielle liee a la recession economique;

6. Les clivages ethniques, religieux et regionaux et l'incapacite des structures de

gouvemance a gerer pacifiquement les disputes ;

7. Un ordre constitutionnel fragile;

8. La faiblesse des institutions de gouvemance et la corruption ;

9. Les migrations de masses par les catastrophes naturelles ou causees par l'homme ;

10. Le VIH/SIDA et ses repercussions sur les institutions et les capacites, y compris les

services de securite.

Cette liste commence par des menaces militaires immediates et se termine par les problemes

structurels auxquels sont confrontes les gouvemements africains. A long terme, ce sont ces

problemes structurels qui risquent de poser les problemes les plus graves. Pour les resoudre, il

faudra un programme qui recoupe la creation de TUnion africaine et la promotion de la bonne

gouvemance et du developpement economique tel qu'enonce dans le NEPAD.

II se trouve des sceptiques pour pretendre que les gouvemements africains sont incapables de

definir leurs interets en matiere de securite nationale, autrement que dans une optique militariste a

court terme. Les gouvemements africains se doivent d'apporter la preuve du contraire. Une des

manieres de le faire serait de mettre en place un processus inclusif et transparent d'elaboration des

doctrines de securite nationale. Ce processus comporterait un debat national continu, conduit en

public, ou des dirigeants du gouvemement et des forces de securite, des parlementaires, des

specialistes et des experts de la societe civile presenteraient leurs points de vue sur la nature des

menaces qui pesent sur le pays et sur la meilleure maniere d'y remedier. Ce type de processus

repose sur la conviction qu'une doctrine de securite nationale claire et bien definie est une

composante intrinseque de la bonne gouvemance et qu'elle contribue a promouvoir la confiance

entre pays voisins. Certains elements de la securite nationale resteront toujours secrets, a juste titre;

et face a de reelles menaces a court terme, les gouvemements devront maintenir leurs forces



armees. L'Afrique devrait chercher a etablir un equilibre entre la satisfaction des besoins immediats

et les priorites strategiques a long terme. Une comprehension meilleure et plus globale de la securite

nationale devrait aider les pays a se concentrer sur cette derniere tache. Entre-temps, Felaboration

d'une doctrine de securite nationale claire peut etre un tremplin pour la bonne gouvernance, au

mdme titre que la strategic de lutte contre la pauvrete et le cadre des depenses publiques.

Dans le long terme, la securite est mieux garantie par un gouvernement democratique,

responsable et stable qui dirige le developpement durable. Un programme de reforme profonde du

secteur de la securite, assurant le controle de Farmee par les civils, ainsi que d'autres mesures

similaires, aideront a atteindre ces objectifs. Un pas significatif a ete fait avec les diverses

resolutions prises par 1'OUA et 1'Union africaine en vue de refuser de reconnaitre les changements

inconstitutionnels de pouvoir dus a la force. Le fait que FActe constitutif de FUnion exclue comme

membre tout gouvernement qui a accede au pouvoir par des moyens inconstitutionnels est un signe

important. La prochaine etepe de ce processus sera Fapprofondissement de Fapplication de

principes constitutionnels dans les Etats membres, qui devront adopter des normes communes plus

elevees que jamais, consacrant le regne de la democratic et la primaute du droit dans les pays

africains.

Une architecture de paix et de securite

L'Afrique, plus que tout autre continent, a besoin d'une architecture de paix et de securite

realiste et coherente. Les institutions existantes manquent de dynamisme, et c'est pour cette raison

qu'un certain nombre de plans, visant a les renforcer ou a en creer de nouvelles, sont en cours.

Actuellement, le processus de mise en place de 1'Union africaine implique la prise d'un certain

nombre d'initiatives intergouvernementales, y compris (au niveau regional) le Mecanisme de

FOUA pour le reglement des conflits, la Conference sur la securite, la stabilite, le developpement et

la cooperation en Afrique (CSSDCA) et le volet paix et securite du Nouveau Partenariat pour le

developpement de FAfrique (NEPAD). Au niveau sous-regional, les Communautes economiques

regionales (CER) ont, de fait, pris la direction de la promotion de la paix et de la securite.

La question qui se pose maintenant est de savoir si les institutions intergouvernementales

existantes peuvent jouer un role de premier plan dans la promotion d'une communaute (ou de

communautes) de securite sur le continent. II faut bien dire que ces institutions sont confrontees a

des problemes colossaux. Pour commencer, elles doivent faire face a des problemes graves et

complexes tout en etant tres faibles. L'Association des nations de FAsie du Sud-Est (ANASE) a

beneficie de la force et de la stabilite de ses Etats et FEurope avait, elle aussi, des Etats capables et

des institutions intergouvernementales puissantes. II n'en est rien pour FAfrique. De plus, FEurope

et FAsie du Sud-Est ont recu un appui de la part de pays dont Finteret politique etait de faire en

sorte que les institutions de ces regions fonctionnent de maniere appropriee. Cela n'a pas ete le cas

en Afrique. A travers le continent, les Etats continuent a avoir interet a ce que les organisations

internationales n'acquierent pas une autonomie suffisante pour avoir un impact reel. Nombre de

gouvemements, en Afrique mais aussi ailleurs, preferent eluder les organisations regionales et sous-

regionales et, parfois meme, saper leurs efforts. De plus, jaloux de leur souverainete, les

gouvemements africains sont dans leur majorite peu disposes a abandonner quelque pouvoir que se

soit, ni a adopter des approches a « geometrie variable » pour les activites inter Etats.

L 'Union africaine et les autres institutions

Divers problemes complexes se posent en ce qui concerne la relation entre FUnion africaine

et les autres institutions chargees de la paix et de la securite deja creees, notamment les

organisations sous-regionales (appelees aussi Communautes economiques regionales ou CER).

Pour des raisons historiques, les relations entre FOUA et les CER ne sont pas structurees
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officiellement et rien ne semble expressement prevu pour resoudre ce probleme dans le cadre du

processus de mise en oeuvre de FUnion africaine. Cette situation pose des problemes puisque

TOUA etait investie d'un mandat de paix et de securite, mais que dans les faits, ce sont surtout les

communautes economiques regionales qui ont assume des responsabilites en la matiere. On est done

en droit de se demander quels devraient etre les liens entre l'UA et les CER. Doit-il y avoir

plusieurs structures pour chacune des fonctions des communautes regionales (l'une etant chargee,

par exemple, de paix et de securite et l'autre d'integration economique, etc.) ou faudrait-il une

structure de liaison unique? Des questions strategiques pourraient egalement se poser a long terme.

L'UA envisage-t-elle d'integrer les CER dans sa vaste structure continentale ou entend-elle

cooperer avec elles en tant qu'entites independantes ? Si le scenario de cooperation etait retenu,

comment les roles et les mandats respectifs des structures pr6servees evolueront-ils? Dans ce cas, il

conviendrait de creer des mecanismes qui permettent de promouvoir et de suivre la coherence des

politiques des CER et leur compatibility avec l'objectif de convergence regionale a long terme.

On peut egalement s'interroger sur les organes de securite de l'Union africaine. L'Acte

constitutif de l'Union ne prevoit pas de «Conseil de securit6» ni d'organe similaire. II copie en cela

la structure de FUnion europeenne, au sein de laquelle des conflits armes sont impensables, et qui

delegue les affaires de securite etrangere a 1'Organisation pour la sScurite et la cooperation en

Europe (OSCE) et a 1'Organisation du Traite de l'atlantique Nord (OTAN). Etant donne

Timportance des questions de paix et de securite en Afrique, il semble peu probable que le Centre

de gestion des conflits de TOUA soit appele a disparaitre de meme que les fonctions de I'organe

central dans le domaine de la securite. Quelle sera done la relation de l'Union africaine avec le

NEPAD ainsi qu'avec la Conference sur la securite, la stabilite, le developpement et la cooperation

en Afrique (CSSDCA), qui sont tous deux charges d'assurer la paix et la securite au niveau

regional? II importe, pour eviter que les autorites de securite regionales se fassent concurrence ou

menent des activites contradictoires, de creer un «Conseil de securite africain » unique au sein de

l'Union africaine, de la CSSDCA ou du NEPAD, en deleguant aux CER et a d'autres organes

regionaux des fonctions ancillaires specifiques dans le domaine de la paix et de la securite.

Vieux probleme, Fengagement collectif et les capacity ne sont pas a la hauteur des mandats

officiels des organisations africaines et des decisions prises par lews instances les plus elevees. Us

ne permettent pas d'appliquer ou de suivre les decisions prises. II existe un desequilibre entre la

forme et le fond. Ce ne serait pas un probleme si la realite finissait, au bout d'un certain temps, par

depasser les aspirations, mais e'est rarement le cas en Afrique ou une kyrielle d'engagements non

honores jette le discredit sur les relations multilaterales.

La faiblesse des capacites de FAfrique est telle que la majorite des capacites coercitives

existent en realite en dehors du continent. De maniere generate, FAfrique se tourne encore vers

FEurope ou les Etats-Unis d'Am6rique pour assurer la mediation dans les cas les plus difficiles et

pour mettre en oeuvre des accords de paix (certaines fois au niveau bilateral ou sous les auspices des

Nations Unies). Jusqu'ici, ces operations ont generalement ete effectuees de maniere ponctuelle,

sans une analyse coordonnee des relations entre les organisations intergouvernementales africaines

et le systeme des Nations Unies. II convient done de mettre en place un mecanisme speciflque de

coordination avec les Nations Unies en vue de rendre les activites en matiere de paix et de securite

plus coherentes.

Les aspects economiques

La promotion de la paix et de la s£curite a une composante economique majeure.

Generalement, un pays est en guerre parce qu'il ne s'est pas releve d'un conflit anterieur. La gestion

des transitions post-conflits est Fun des defi les plus complexes qui soit pose a FAfrique

contemporaine, et ceci d'autant plus que, dans la plupart des cas, les pays doivent, a Fissue des
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conflits, entreprendre diverses transitions en meme temps. Selon les cas, ils doivent ainsi passer de

la guerre a la paix, de l'autoritarisme a la democratic, de la tutelle a 1'autodetermination, d'une

economie administree a une economie de marche, des secours au developpement. II arrive meme

qu'ils doivent assurer toutes ces transitions a la fois. Certaines transitions ont reussi mais la plupart

ne sont pas allees sans heurt. II est meme arrive que de gros echecs soient enregistres, avec le

retour de la guerre, voire le genocide.

En general, les organisations intemationales et les bailleurs de fonds ont cherche a gerer les

transitions au cas par cas a deux egards: en ne s'occupant que d'un pays a la fois et traitant chaque

element d'une transition multiple completement isolement des autres. Une telle approche a des

lacunes et Ton peut dire que les transitions necessitent d'etre soutenues de maniere beaucoup plus

strategique, patiente et dans un cadre regional. De nombreux pays ont ete appeles a faire des

transitions vers la paix et la democratic dans un contexte regional tout a fait defavorable. Ceci veut

dire qu'il importe d'aborder les transitions post-conflits en integrant les activites militaries,

politiques et economiques, ce qui ne va pas sans difflculte institutionnelle. II convient de meme

d'adopter des approches regionales, en mettant notamment l'accent sur la conception, la mise en

oeuvre et le suivi de la restructuration post-conflits dans les contextes sous-regionaux et regionaux.

Un certain nombre d'organisations s'interessent de plus en plus aux modalites des transitions

post-conflits et privilegient les mesures de redressement economique et divers aspects de la

demilitarisation (demobilisation, desarmement, deminage, reinsertion des anciens combattants dans

la vie civile). La Banque mondiale occupe une place de choix dans ce groupe. Des mesures

speciales sont de plus en plus souvent appliquees aux pays qui sortent de conflits, qui sont exoneres

de conditionnalites macro-economiques jusqu'a ce qu'ils parviennent a un certain niveau de

redressement. Toutefois, pour assurer le succes de cette approche, elle devrait etre appliquee en

collaboration etroite avec les institutions chargees des questions de democratisation, de paix et de

securite, y compris 1'OUA/UA et les organisations sous-regionales. Une interface institutionnelle

doit done relier les mecanismes africains de paix et de securite avec les institutions financieres

intemationales chargees de concevoir et de superviser les transitions post-conflits. Les institutions

economiques regionales majeures, notamment la CEA et la BAD pourraient jouer un role de

premier plan dans ce cadre.

Par ailleurs, le meme raisonnement pourrait s'appliquer a la recherche de solutions aux causes

profondes de la vulnerability economique face aux conflits, et pour faire en sorte que les conflits ne

puissent devenir profitables ou s'entretenir.

Formulation de doctrines

D'enormes problemes entravent la capacite de rAfrique a creer une architecture de paix et de

securite viable. II existe egalement des problemes subjectifs: les organisations n'inspirent ni le

respect ni la credibility. Cela tient en partie, au fait qu'elles sont meconnues et que la participation

a leur creation ou a l'elaboration de leurs mandats et doctrines a ete tres restreinte. En fait, l'Afrique

n'a pas systematiquement tire les lecons de ses experiences en matiere de paix et de securite. II y a

eu beaucoup d'etudes ponctuelles aux niveaux national, sous-regional et regional mais elles n'ont

pas ete integrees dans un exercice commun visant a degager un consensus. II n'existe pas non plus,

au niveau du continent, de doctrine d'intervention militaire. En revanche, l'Afiique a une

experience de recours a la force au niveau regional, notamment avec la CEDEAO et la SADC. Les

interventions de ces groupement se sont toutefois heurtees a de graves problemes politiques et les

operations ont ete difficiles. Aussi bien la doctrine que les moyens pour ce type d'intervention

doivent faire 1'objet d'une attention approfondie. La doctrine devra determiner le genre de situations

qui justifient une intervention, ainsi que le role et le mandat des differentes organisations sous-

regionales, regionales et intemationales.
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On est en presence, non pas d'une architecture planiflee, mais d'un amalgame d'initiatives

ponctuelles et destitutions isolees. Certaines fonctionnent, d'autres pas. La coherence

institutionnelle, la coordination et l'acquisition des connaissances laissent beaucoup a desirer.

Toutefois, la multiplicity des institutions et des initiatives indique que les problemes de paix

et de securite de FAfrique suscitent une reelle inquietude. Les resolutions prises par ces

organisations, leur evolution et leur existence meme montrent qu'un consensus se degage en ce qui

concerne la necessite de limiter et de regler les conflits armes en Afrique. L'instauration d'une

synergie entre les institutions en place est Tune des premieres conditions objectives de la securite en

Afrique, car elle permettra a ces institutions de se completer et de se soutenir.

Etant donne le manque de pouvoir effectif des organisations regionales et sous-regionales,

Fattention devra essentiellement porter sur la creation des conditions subjectives de la cooperation

en matiere de securite, notamment le developpement d'une comprehension commune de la securite

et le renforcement du consensus moral face aux conflits armes et a la prise de pouvoir par des

moyens anticonstitutionnels. Tout cela devrait se faire de facon simultanee aux niveaux national,

sous-regional et regional et impliquer 1'adoption de normes continentales pour la cooperation en

matiere de securite. Le processus de promotion de la securite nationale a travers un dialogue

national peut s'etendre aux niveaux sous-regional et regional une fois que tous les pays concemes

auront acheve, au moins, la premiere etape de leurs consultations nationales. Cela permettrait de

renforcer le sentiment de maitriser les doctrines de securite et de creer des conditions subjectives

propices a la paix et la securite.

De plus, des mesures speciflques peuvent aider a faire de cette architecture institutionnelle

une realite concrete. L'une de ces mesures est le renforcement des capacites de comprehension,

d'analyse et de prevention des conflits entre les institutions africaines (gouvernementales,

intergouvemementales et de la societe civile). Dans ce cadre, on pourrait avoir recours a la

« diplomatic des seminaires » pour constituer, au sujet des conflits, de leur reglement ou de la

democratisation, par exemple, un ensemble d'informations qui seront difrusees aupres des

principaux acteurs. On peut en deuxieme lieu controler et suivre les engagements pris et, pour le

moins, enregistrer les cas d'echec. L'instauration et la reiteration de normes morales peut (a force

de temps) contribuer a modifier le comportement des Etats. En troisieme lieu, il est important

d'etudier les relations entre les Nations Unies, l'OUA/UA, les organisations et les initiatives

regionales et sous-regionales afin qu'elles puissent oeuvrer dans la complementarite. On peut

beaucoup faire en termes d'acquisition reciproque des connaissances, de travail en reseaux formels

et informels et de partage de rinformation. II importe, enfin, de trouver les moyens d'engager des

initiatives de la societe civile afin de completer et de renforcer les processus inter-Etats.

Etant donne le manque de pouvoir effectif des institutions africaines, Fattention devra

consister essentiellement a elaborer un consensus et a creer ainsi les conditions propices a un ordre

de paix et de securite. Une fois encore, nous sommes confrontes a la question des recoupements

entre FUnion africaine, le NEPAD et la paix et la securite : la constitutionnalite et son fondement,

le consensus sur les valeurs centrales de respect du droit. Des institutions et des initiatives multiples

risquent de ne pas pouvoir coordonner leurs activites ou de promouvoir des valeurs differentes et

cette diversite peut etre source de conflits. Toutefois, ce risque est moindre s'il existe un consensus

sur les valeurs centrales. On peut commencer par des choses simples, comme l'engagement de

I'Union africaine a ne reconnaitre que les transferts de pouvoir constitutionnels. Avec le temps, on

peut envisager des valeurs plus complexes et plus ambitieuses et parvenir a un accord sur les

conditions a remplir pour une intervention militaire, sur la definition d'un systeme electoral juste,

sur les pouvoirs de la Cour africaine des droits de rhomme et sur les questions similaires.
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Vers une strategic globale

Pour apporter la paix et la securite a l'Afrique, il faudra reconrir a plus d'une strategic Ces

strategies devront porter sur les differentes phases des conflits, notamment la prevention et la

consolidation de la paix, le reglement et la maitrise des conflits ainsi que sur la reconstruction post-

conflits. Elles devront egalement etre mises en osuvre de maniere simultanee aux niveaux de la

societe civile, des instances locales, nationales et regionales, dans les spheres sociales, politiques,

militaires et economiques. Elles devront tout a la fois etre « objectives », concernant les questions

de fond et les mecanismes institutionnels et « subjectives » pour valoriser la prise de conscience, la

comprehension et les attentes des responsables politiques a tous les niveaux. Elles devront aller au-

dela des definitions purement militaires de la securite pour atteindre une vision plus globale et

strategique.
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Les trois tableaux suivants resument les types d'activites qui peuvent etre menees et indiquent
quelles institutions pourraient s'en charger.

Prevention des conflits et consolidation de la paix

Militaire PolitiqiH Economique
Communaute Enseignement de valeurs non

militaries a 1'ecole

Promotion du dialogue

intercommunautaire

Limitation des petites armes

Ecoles, institutions religieuses,

ecoles militaires

Perennisation de mecanismes

efficaces de resolution des

conflits

Emancipation des femmes et

des jeunes

Collectivites locales, OSC,

organisations religieuses

• Gestion des ressources

communes de maniere a

minimiser les risques de

conflit

• Opportunity d'emploi et

d'education a offrir aux

jeunes

• Services gouvernementaux,

ONG,

secteur prive.
Societe

civile/Secteur

prive

• Implication des membres de la

societe civile dans le debat

public sur les questions de

securite.

• OSC, universites, Ecoles

militaires, media

• Promotion des droits civils et

politiques, de la transparence

et de la bonne gouvernance.

• Integration de toutes les

couches de la societe,

promotion de l'egalite entre

hommes et femmes

• OSC, media

• Promotion de Fesprit de

service et du developpement

durable par les ONG et les

OSC

• Action citoyenne des

entreprises

• Secteur prive, OSC

National/

politique
• Recours limite aux mesures

d'urgence

• Non proliferation des forces

speciales ou milices

• Transparence en matiere de

depenses militaires

• Contrdle de I'armee et des

services de security par les civils

• Arm6s, partis politiques, OSC

• Representation equitable des

differents groupes ethniques,

religieux et sociaux au sein

du gouvernement

• Devolution de pouvoirs

• Liberte de mouvement et

citoyennete regionale

• Respect de la Constitution

• Remuneration adequate des

soldats, y compris soins de

sante et pensions

• Limitation des depenses

militaires

• Controle de la participation

des militaires et des services

de securite a des activites

commerciales

• Ministeres des finances et de

la defense, partenaires

internatioanaux, partis

politiques
Regional Mesures de renforcement de la

confiance entire Etats, telles que la

publication des budgets militaires

nationaux et des effectifs des

armees

Creation de forces regionales

d'intervention credibles

Elaboration de doctrines

nationales et regionales sur la

securite en vue de promouvoir la

previsibilite et la transparence des

relations entre Etats

Gouvernements nationaux, CER,

CSSDCA

Promotion de normes de

bonne gouvernance, en ayant

recours a la pression par les

pairs

Organisation et promotion de

forums regionaux de dialogue

et de gestion des conflits

OSC regionales,

organisations religieuses,

universites, CER, CSSCA

• Mise en place de mecanismes

et institutions regionaux en

vue, par exemple, de la

gestion des ressources

partagees ou des paturages

transfrontaliers

• Promotion du commerce

intraregional

• Secteur priv6, CER,

partenaires internationaux,

NEPAD

International Mise en place de forces

d'intervention Internationales

credibles

Formation des militaires, de la

police, des services securite

UA, NEPAD, partenaires

internationaux

Amelioration des systemes

d'alerte precoce, de

prevention des conflits et

d'intervention rapide

Appui aux initiatives de la

societe civile

Gouvernements, CERs,

CSSDCA, UA, NEPAD

• Renforcement de la

previsibilite et de l'obligation

mutuelle de rendre compte

dans les relations d'aide

• Appui supplementaire aux

secteurs sociaux cles.

• Partenaires internationaux,

NEPAD
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Resolution et confinement des conflits ,

Communaute

Socie'te' civile

Et

Secteur prive

National/

politique

Regional

International

Militaire

• Pour les conflits locaux, les

regies morales traditionnelles

de retenue peuvent Stre

invoque"es

• Pour les conflits nationaux, on

ne peut pas en dire autant

• OSC

• Pour les conflits locaux la

socie'te' civile peut prendre des

initiatives

• Pour les conflits nationaux, il y

a peu de possibilites

• OSC, CICR

• Mesures garantissant le respect

des Conventions de Geneve et

1'accesdessecours

humanitaires aux populations

touchers par les guerres

• Cessez-le feu renforce par des

mecanismes de supervision

• Mecanismes de separation des

forces, creation de zones de

security, cantonncment, etc.

• CER, UA, Nations Unies

• Restrictions sur la circulation

des armes, interdiction de

1'utilisation de bases militaires

dans les pays voisins

CER, UA, ONU

• Supervision du respect du droit

humanitaire international

• Embargo sur les armes

ONU, UA,

Politique

• Pour les conflits locaux, les

communautes peuvent se preValoir

de mecanismes traditionnels de

reglement des differends

• Pour les conflits nationaux, il y a

peu de possibilites

• OSC, media, organisations

religieuses

• Surveillance du respect des droits

de l'homme

• Plaidoyer pour la paix (si possible)

• Promotion du dialogue entre les

parties d'un conflit, par exemple

par l'etablissement de contacts avec

les groupes de «l'autre camp»

• Promotion du dialogue sur les

problemes qui se posent apres les

conflits

• OSC, organisations des droits de

rhomme, organsations religieuses,

Nations Unies

• Discussions de proximity ;

discussions preparatoires,

discussions de haut niveau,

adoption de valeurs et principes

communs: recours a toutes les

methodes possibles de mediation,

qu'elles soient bilate"rales ou

Facilities

• Liberalisation politique, ouverture

d'un espace pour la socie'te civile

• Plus grand respect des droits

humains et des principes

humanitaires/promotion d'une

culture de la paix

• UA, ONU, etc

• Mesures destinees a circonscrire les

conflits et a eviter qu'ils s'etendent

aux pays voisins

• Dans les conflits r£gionaux, la

gamme d'initiatives de paix

pr6sent6es ci-dessus

• Facilitation de pourparlers de paix

ou mediation de diverses sortes

• CER, ONU, organisations

regionales

• Methode de la carotte et du baton

pour pousser les parties a negocier

• Facilitation des pourparlers de paix

ou mediation

ONU, UA, CER, NEPAD

Economique

• Promotion d'un acces

juste et Equitable aux

ressources locales et

maitrise de celles-ci

• ONG, services

gouvernementaux

• Aide aux personnes

touchees par les

guerres

• Respect des codes de

conduite en affaires,

en particulier les

droits humains

• OSC, CICR, Nations

Unies, secteur priv£

• Reduction au

minimum de

rimplication des

militaires et des

services de securite

dans le commerce

• Exempie campagne

sur les « diamants de

la guerre »

• Supervision et

contrdle des

exportation il!6gales

des pays touches

• Assistance aux

refuges, ainsi que

leur protection, la

demilitarisation des

camps de refugies,

etc.

• CER, ONU

• Assistance

humanitaire

• Supervision et

contr61e de

1'exportation iltegale

de produits de base

des pays touches

• Planification a

Tavance en vue de la

rehabilitation et de la

relance 6conomiques

apres les conflits

• UA, NEPAD, ONU,

CEA, Banque

mondiale, etc
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Gestion de la transition post-conflit

Communaute

Society

civile/Secteur prive

National/ politique

Regional

Militaire

• Rehabilitation et reintegration

des anciens combattants

• Controle local des

approvisionnements en armes

legeres

• Programmes humanitaire

antimines

• ONG, collectivites locales

• Assistance aux associations

d'anciens combattants pour

qu'elles deviennent des

membres actifs et

responsables de la societe

civile

• OSC, associations d'anciens

combattants

• Creation de forces armees et

de forces de securite

nationales qui s'engagent a

respecter la souverainete

democratique

• Mise en place d'un

programme national elargi de

desarmement, de

demobilisation et de

reintegration des anciens

combattants et membres des

services de security

• Ministeres, ONU

• Mise en place de forces de

maintien de la paix en

fonction des besoins

• Supervision du respect des

protocoles militaires contenus

dans les accords de paix

• Ministeres, REC, UA,

CSSDCA, ONU

Politique

• Reconciliation

des communautes

• Rehabilitation des

institutions

judiciaires

• OSC,

organisations

rehgieuses,

medias

• Promotion de la

democratie, des

droits humains,

etc., notamment

participation

active a la

rehabilitation des

institutions

• Promotion de la

reconciliation

• OSC, media

• Mise en place de

procedures et

institutions

democratiques

• Emprise des civils

sur la vie

politique

nationale

• Reconstruction

des institutions

nationales

• Gouvernements,

OSC

• Appui a la mise

en place et

supervision des

accords de paix

• Promotion

d'initiatives de la

societe civile

r6gionale et des

re'seaux regionaux

• OSC, CER, UA,

CSSDCA

Economique

• Rehabilitation des

services essentiels

• ONG, collectivites

locales, secteur

prive

• Appui a la

fourniture de

services sociaux,

aux projets de

generation de

revenus, aux

microcredits, etc.

• Implication dans le

debat politique et

supervision des

programmes de

rehabilitation apres

conflit

• OSC, secteur priv6

• Elaboration de

plans de

rehabilitation des

zones touchees par

la guerre, retour et

reinstallation des

refiigi£s et des

personnes

deplacees a

l'interieur de leur

pays, reintegration

economique des

anciens

combattants

demobilises et

relance economique

• Mise au point de

nouveaux plans de

financement pour la

rehabilitation

• ONU, donateurs,

Banque mondiale,

secteur prive, etc

• Assistance aux

refugies qui

retournent chez eux

• Promotion de

1'integration

regionale, du

commerce

transfrontalier et

d'autres mesures

• NEPAD, UA, CEA,

ONU, Banque

mondiale, etc
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International • Mise en place de forces de

maintien de la paix en

fonction des besoins

• Supervision du respect des

protocoles militaires contenus

dans les accords de paix

• Appui (financier et technique)

a la reforme de l'armee et a la

demobilisation

• ONU, UA

• Appui

institutionnel aux

ministeres et

departements cles

en vue de la

reconstruction

• Instauration du

dialogue politique

en vue de

promouvoir la

democratisation et

des plans de

reconciliation

selon un

calendrier realiste

• Appui aux

initiatives de la

societe civile

• UA, CSSCA,

NEPAD

• Assistance

economique

sequentielle pour

appuyer le

redressement des

pays sortant de

conflits, leur

croissance et leur

developpement

• Fourniture d'une

assistance non

assortie de

conditionnalites

dans le cadre des

plans de

redressement et de

relance, grace a des

fonds de dotation et

a des initiatives

similaires

• Remise de dettes

acceleree

• NEPAD, donateurs,

CEA, Banque

mondiale

Conclusion

L'61aboration d'un cadre solide pour la paix et la securite regionales en Afrique constitue

un d€fi majeur. Bon nombre des conditions prealables a l'etablissement de communautes de

securite ne sont pas remplies. L'Afrique ne peut ni copier l'exemple europe"en, ni se reconstruire

sur la base de l'experience asiatique. Cependant, une voie africaine vers une securite commune

peut etre tracee, qui reflete les problemes, defis et opportunites uniques du continent. Plus que

tout autre chose, cela suppose qu'un lien soit etabli entre, d'une part, la paix et la securite

regionales et, d'autre part, la resolution des conflits et la gouvernance dans les pays, sur la base

de 1'architecture actuelle des organisations regionales et sous-re"gionales. Etablir des liens entre les

dif&rents conflits africains signifie qu'aucun conflit interne ne peut etre envisage comme 6tant

uniquement l'affaire int6rieure d'un pays.

Mettre en place les conditions pr6alables objectives pour la paix constitue un programme

audacieux, impliquant des processus et des liens institutionnels complexes. II est absolument

necessaire d'61aborer un plan directeur qui assure la liaison entre l'OUA/UA, les CER, d'autres

initiatives r6gionales et des institutions economiques, y compris la CEA, la BAD, la Banque

mondiale et les bailleurs de fonds internationaux.

Toute strat6gie globale de paix et de security repose sur le principe selon lequel la question

de la securite nationale est beaucoup trop importante pour etre laissde aux militaires. Les pays

doivent identifier leurs intents en matiere de securite nationale en tenant en compte toutes les

parties prenantes. La me'thode participative d'61aboration des cadres strategique de lutte contre la

pauvrete", au niveau de pays, peut e"galement etre appliqu6e pour promouvoir des doctrines de

security nationale approfondie. Une fois elabor6es au niveau national, les strat6gies peuvent servir

de base pour parvenir a un consensus sous-regional et regional sur les fondements d'une s6curite

commune. Cela pourra apporter une contribution modeste mais significative a r^mergence d'un

ordre constitutionnel commun en Afrique.




